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Recours contre demarcheur abusif

Par maimanu, le 13/05/2010 à 08:46

Ma femme gérante de société a été démarchée hier à son entreprise pour la pose de
panneau publicitaire sur le parking du supermarché du village voisin. Cet emplacement
publicitaire correspond à ce qui s'appelle une "barrière" normalement prévu pour un seul
commerçant. Cet emplacement était jusqu'à maintenant utilisé par 2 commerçants différents
mais appartenant à la même famille se partageant alors le panneau par moitié. Une moitié du
panneau s'est libérée, celle ci a été proposée à ma femme comme emplacement publicitaire.
Par la sollicitation du vendeur et son insistance à ne pas laisser la place se faire prendre par
un autre commerçant ma femme s'est laissée prendre et s'est engagée sur la location de
l'emplacement pour 3 années payables la première année. Tout cela semblerait parfais si ce
n'est le prix demandé à ma femme. En effet le contrat est formé de case à cochées, on choisi
les options leur prix et déjà imprimé, il ne reste qu'à coché les options choisies et faire le total.
Seulement, les prix sont pour une barrière entière (env 2700€ pour 3 ans soit 900€/ans), rien
n'est fait pour une demi barrière. Le démarcheur à modifié sur le contrat la dimension de la
barrière (division par 2), mais pas le prix, le baissant tout juste à 2200€ pour 3 ans soit
750€/an . j'ai contacté l'ancien commerçant qui payait 500€/ans pour un contrat annuel et non
tri-annuel contrat normalement 60% plus cher. Au vu des chiffres, je vois que ma femme s'est
largement fait floué puisqu'elle aurait au mois du payer autour du même prix que l'ancien
commerçant, voir même mois cher puisque s'engagent sur 3 ans le montant bénéficie de 60%
de réduction soit 900€ pour les 3 ans.
Quel recours ai -je contre le démarcheur sachant que le délais de rétractation ne s'applique
pas aux commerçant, et que je ne veux pas forcement annuler le contrat mais le régler au
alentour de la valeur initialement inscrit sur la publicité du contrat.
Cordialement
Maimanu
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